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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Désignation d’un conseiller municipal chargé des questions de défense

Mesdames, Messieurs,

Créée en 2001, par le ministère délégué aux Anciens combattants, la fonction de  
correspondant défense a vocation à développer le lien armée-nation et promouvoir l’esprit  
de défense. Le rôle du correspondant défense est essentiel  pour associer pleinement  
tous les citoyens aux questions de défense.  

En tant qu’élu local, le correspondant défense peut mener des actions de proximité  
efficaces. Désigné au sein de chaque conseil municipal, il est un interlocuteur privilégié  
des administrés et des autorités civiles et militaires du département et de la région sur les  
questions de défense.

À l’occasion du renouvellement des conseils municipaux, le ministre de la Défense a  
souhaité que ce réseau, étendu à l’ensemble des communes en France, soit maintenu et  
renforcé.

Pour  accompagner  cette  nouvelle  dynamique,  l’instruction  relative  aux  
correspondants  défense a  été  réactualisée.  Elle  réaffirme et  clarifie  les  missions des  
correspondants défense ainsi que le rôle de chacun des acteurs du dispositif.

Les  correspondants  défense  remplissent  une  mission  de  sensibilisation  des  
concitoyens aux questions de défense. Ils s’expriment sur l’actualité défense, le parcours  
citoyen,le devoir de mémoire, la reconnaissance et la solidarité.

* * * * *

VU  l'instruction  ministérielle  1590/DEF/CAB/SDBC/BC  du  24  avril  2002  relative  aux 
correspondants défense,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de désigner Monsieur Philippe 
MIS, correspondant défense.

UNANIMITE
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